
                                                                                            
  

Anact – 192 avenue Thiers – CS 800 31  –  69457 Lyon Cedex 06 – Tél. : 04 72 56 13 13 - www.anact.fr 
 

 
Communiqué de presse      Paris, le 6 juillet 2016 

 
 

 
LʼAnact et la DGAFP signent une convention de partenariat pour lʼamélioration des 

conditions de travail et la promotion de la qualité de vie au travail dans le secteur public 
 
Le mercredi 6 juillet 2016, lʼAgence nationale pour lʼamélioration des conditions de travail (Anact), 
représentée par M. Hervé Lanouzière, son directeur général et la Direction générale de 
lʼadministration et de la fonction publique (DGAFP), représentée par M. Thierry Le Goff, son 
directeur général, ont signé une convention de partenariat, en présence de lʼensemble des 
Directeurs des Ressources Humaines ministériels. 
 
Cette convention cadre vise à mutualiser les connaissances et les pratiques dans le champ des 
conditions de travail, de la prévention des risques psychosociaux et de la qualité de vie au travail 
(QVT) au sein de la fonction publique. LʼAnact appuiera la DGAFP dans ses démarches de 
prévention en positionnant le travail et les conditions de sa réalisation comme levier de promotion 
de la santé des agents et de la réalisation dʼun service de qualité.  
 
Dans le cadre de ce partenariat, lʼAnact pourra ainsi être sollicitée par la DGAFP, dans lʼensemble 
des travaux visant à outiller, conseiller, diffuser les démarches envisagées en matière de 
prévention des risques psychosociaux, dʼamélioration de la qualité de vie au travail, et 
dʼorganisation du travail innovante. La DGFAP pourra aussi solliciter lʼAnact pour éclairer les 
échanges avec les représentants du personnel de la fonction publique. 
 
Cette convention-cadre permet à lʼAnact de développer son dispositif dʼintervention dans le secteur 
public en inscrivant chaque initiative dans un cadre organisé et à la DGAFP dʼimpulser et de 
soutenir la mise en œuvre dʼactions innovantes sur lʼensemble du territoire national en matière 
dʼamélioration des conditions de travail et de promotion de la qualité de vie au travail, tout en 
garantissant la cohérence des travaux conduits dans le secteur public.  
 
En complément, les ministères sont invités à développer leur collaboration avec lʼAnact pour 
renforcer leur politique en la matière. 
 
La convention triennale donnera notamment lieu à la conception de modules de formation pour le 
développement dʼune démarche QVT, dʼun outil de sensibilisation à une démarche QVT et dʼun 
guide méthodologique pour la réalisation dʼune démarche dʼévaluation de la QVT dans les 
structures publiques. Elle prévoit également un bilan du déploiement de lʼaccord RPS dans la 
fonction publique. 
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Le réseau Anact-Aract se compose de lʼAgence nationale pour lʼamélioration des conditions de travail (Anact), 
établissement public administratif, sous tutelle du ministère du Travail, de lʼEmploi, de la Formation Professionnelle et du 
Dialogue social et dʼun réseau de 25 associations régionales pour lʼamélioration des conditions de travail (Aract). Le 
réseau Anact-Aract a pour vocation de mettre en capacité les salariés et directions, plus particulièrement dans les 
petites et moyennes entreprises, de recourir à des méthodes et outils efficaces pour améliorer les conditions de travail 
dans un objectif partagé : transformer à leur avantage les contraintes et défis dʼaujourdʼhui et de demain. 
 


